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Communiqué 
  
 

Vision stratégique du développement 
LA CMQ VA EN CONSULTATION 

 
 
(Québec, le 27 mai 2004) – Après avoir rendu public son projet d’énoncé de vision 
stratégique du développement, la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) 
annonce la création d’une commission consultative chargée d’entendre les commentaires 
et opinions des personnes et organismes désireux de se prononcer sur cet énoncé et 
d’en faire rapport au conseil.  
 
Présidée par Michel Giroux, président de la commission Développement économique de 
la CMQ, cette commission consultative sera en outre composée de Guy Poirier, vice-
président de la commission consultative et président de la commission Aménagement du 
territoire, de Jacques Joli-Cœur, président de la commission Développement 
international et  d’Alain Lemaire, président de la commission Environnement de la CMQ. 
 
Les séances de consultation se tiendront sur chacune des cinq grandes entités 
composant la CMQ, à savoir Québec, Lévis et les municipalités régionales de comté La 
Jacques-Cartier, La Côte-de-Beaupré et L’Île-d’Orléans. Les citoyens et les organismes 
oeuvrant dans les domaines concernés par la vision stratégique seront appelés à valider 
et enrichir le portrait fait de la région, à valider, préciser et prioriser les défis et 
orientations que devrait adopter la CMQ et à identifier les pistes d’actions susceptibles de 
permettre l’atteinte des orientations retenues.  
 
L’ordre du jour de chacune des assemblées permettra aux membres de la commission 
consultative d’expliquer le projet d’énoncé de vision stratégique du développement, 
d’entendre les communications verbales provenant des citoyens et des organismes et de 
recevoir les mémoires écrits. Tous les documents préparatoires à ces rencontres seront 
disponibles sur le site Internet de la CMQ à www.cmquebec.qc.ca  
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